
La Ville de Seclin s’est portée volontaire pour ouvrir le centre 
de vaccination salle Rosenberg. Du 19 janvier au 24 juin 2021, 
quelque 22.700 doses ont été administrées. Un partenariat 
fécond entre la commune, le Groupe Hospitalier Seclin-
Carvin, l’Agence Régionale de Santé et les professionnels de 
santé libéraux et hospitaliers. Seclin participe activement à 
l’effort national pour vacciner la population contre la COVID.

Le centre de vaccination de Seclin accueille actuellement en 
moyenne près de 300 à 350 candidats à la vaccination par jour. C’est 
possible grâce à une mobilisation sans faille de la Ville de Seclin, 
du Groupe Hospitalier Seclin-Carvin et de l’Agence Régionale 
de Santé. Entre le 19 janvier, date de l’ouverture du Centre, et le 
24 juin, le nombre de doses administrées s’élève à 22.708, avec 
15.899 premières injections et 6.809 deuxièmes injections, indique 
Dominique Hoguet, conseillère municipale déléguée au Sport et à 
la Santé, médecin retraité, qui souligne tout le travail préparatoire 
effectué en amont avec le Groupe Hospitalier Seclin-Carvin et 
l’Agence Régionale de Santé qui répartit les doses. 
C’est principalement le vaccin Pfizer-BioNTech qui est utilisé et 
un peu le Moderna. Trois à cinq lignes de vaccination accueillent 
les patients orientés par le site Doctolib ou via le 03.92.04.34.71. 
Des professionnels libéraux, hospitaliers, en activité ou retraités 
assurent les vacations. Sur place aussi deux médecins et un 
infirmier coordinateurs. La Ville de Seclin met à disposition la salle, 
du matériel et du personnel communal (l’accueil est aussi assuré 
par des agents des communes d’Emmerin, Houplin-Ancoisne, 
Phalempin, Gondecourt, Templemars et Annoeullin depuis le 15 
mars). Pour la mairie, Youcef Terrouche veille à la logistique. 

Faites-vous vacciner pour sortir de la pandémie

«Venez vous faire vacciner, C’est le seul moyen de sortir de 
la pandémie», souligne Dominique Hoguet. Aujourd’hui, le 
pourcentage de la population vaccinée est encore insuffisant. 
«Les créneaux sur Doctolib sont beaucoup plus faciles d’accès. 
Il n’y a pas de problème pour l’inscription», explique l’élue. Et 
la conseillère municipale déléguée à la santé invite le public, à 
l’approche des vacances d’été, à bien honorer le rendez-vous pour 
la deuxième dose. Depuis le 15 juin, la vaccination est aussi ouverte 
aux 12-17 ans avec le consentement d’au moins un des 2 parents. 

Le centre va s’installer au club-house Rosenberg cet été
 
Pour assurer le meilleur confort possible du public, du personnel 
sur place et permettre une conservation optimale des doses en 
cette période où peuvent survenir de fortes chaleurs, le centre 
va s’installer vers le 5 juillet dans le club-house Rosenberg, une 
salle plus fraîche par temps chaud, qui jouxte la salle Rosenberg.  
«Nous allons solliciter l’ARS et les communes environnantes de 
façon à disposer de moyens humains pour assurer l’accueil du 
public et la vaccination, en cette période de congés annuels, de 
telle sorte que le centre puisse rester ouvert tout l’été, ce qui 
est le souhait de l’ARS», précise Dominique Hoguet. Le centre de 
vaccination de Seclin continue ainsi à participer à l’effort national 
en faveur d’un retour à la vie normale.

Centre de vaccination de Seclin. Du lundi au vendredi de 9h à 17h 
(et ce week-end). Parc des Époux-Rosenberg à Seclin.
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Minorité municipale

Un niveau d’abstention 
inquiétant

Les 20 et 27 juin derniers, vous 
avez été appelés à vous rendre 
dans les bureaux de vote afin 
d’élire les nouveaux conseillers départementaux et régionaux.

Un fort taux d’abstention a été constaté tant au niveau local 
qu’au niveau national. L’abstention atteint un niveau inédit et 
inquiétant, notamment chez les jeunes et dans les catégories 
populaires.

Par exemple au 1er tour des élections Départementales à 
Seclin, le taux d’abstention était de 68 %. Seuls 32 % des 
électeurs seclinois se sont déplacés dans les bureaux de vote. 
Le second tour n’a malheureusement pas permis de redresser 
la situation.

Ce record d’abstention pose de nombreuses questions sur la 
légitimité des candidats qui sont élus aujourd’hui quand on sait 
qu’ils rassemblent, à peine 20 % des électeurs inscrits à Seclin.

Cette abstention a été aggravée par la mauvaise distribution 
des professions de foi et des bulletins de vote, qui n’ont pas été 
diffusés dans les boîtes aux lettres de beaucoup d’électeurs 
seclinois. Ces documents, auparavant distribués par la Poste 
service public de qualité, le sont aujourd’hui par une entreprise 
privée choisie par le gouvernement pour faire des économies 
et pour démanteler le service public. On voit les résultats de 
cette politique ! Être facteur, ça ne s’improvise pas, c’est un 
métier.

Cette abstention massive pose un problème démocratique 
majeur qui doit interroger l’ensemble des forces politiques 
et conduire à la refonte démocratique et sociale de nos 
institutions.

C’est le signe de citoyens qui, trop souvent, se sentent oubliés, 
rejetés, pas écoutés et qui ne croient plus à la politique actuelle, 
qui laisse à l’abandon toute une partie de la population.

Pour votre avenir et celui de vos enfants ne laissez personne 
faire le choix à votre place. 

Soyons mobilisés pour voter lors des prochaines élections 
présidentielles et législatives qui auront lieu dans moins 
d’un an. Les questions de la retraite, des services publics, de 
l’emploi et du pouvoir d’achat seront sans conteste, des enjeux 
importants. 

Éric CORBEAUX
Seclin en commun

Majorité municipale

Un an déjà

Le 28 juin 2020, il y a un an déjà, 
les Seclinois décidaient à 53% de 
nous faire confiance pour fixer 
les orientations de la destinée 

de Seclin pour les 6 prochaines années.

Immédiatement, nous nous sommes mis au travail.

L’ensemble de l’équipe municipale, adjoints, délégués, 
conseillers ont investi leur fonction pour mettre en 
application le plus rapidement possible nos engagements 
en faveur l’intérêt général.

La réorganisation intégrale des services est désormais 
effective pour rendre un meilleur service aux Seclinois en 
apportant davantage de cohérence.

Une refonte de la procédure budgétaire a parallèlement 
été entreprise pour répondre aux exigences de la Chambre 
Régionale des Comptes qui pointait du doigt l’absence de 
sincérité du budget de nos prédécesseurs.

Cette rigueur budgétaire nous permettra de mener nos 
grands projets en cours d’étude : aménagement du parc de 
la Ramie, restauration de la salle des fêtes, nouveau groupe 
scolaire Dutoit, financement du Minimum Social Garanti, de 
la vidéo-protection sur toute la ville…

Ces orientations nouvelles se sont inscrites dans une 
période de gestion de la crise COVID qu’il a également fallu 
appréhender et qui a nécessairement freiné, voire reporté 
bon nombre de projets.

Après cette année riche d’une détermination sans faille, les 
67 % des suffrages dont vous nous avez crédités sur Seclin 
à l’occasion des élections départementales constituent ainsi 
un message d’encouragement fort et non équivoque.

Je tenais personnellement à vous adresser mes 
remerciements pour cette confiance reconduite.

Sur le même élan et comme nous y avons travaillé, c’est 
avec la même détermination et l’esprit combatif que nous 
poursuivons notre action pour offrir une évolution favorable 
à notre ville.

Jour après jour, nous obtenons des résultats qui se 
déclineront ces prochains mois : réhabilitation de la 
Mouchonnière, signature du commodat de l’ancien hôpital, 
politique de terrain en faveur de la jeunesse,… autant de 
sujets sur lesquels nous travaillons.

Nous ne lâcherons rien.

François-Xavier CADART
Maire de Seclin

Conseiller départemental

CENTRE DE VACCINATION : L’ ALLIÉ DE VOTRE SANTÉ 

Dominique Hoguet, élue à la santé, et Youcef Terrouche, de la mairie.



Excellente nouvelle pour le quartier de Burgault et tous les Se-
clinois : il y aura bien une supérette « CocciMarket » ainsi qu’une 
boulangerie artisanale au pied de la Résidence Simone-Veil, non 

loin du souterrain de la gare. Un nouveau parking de 18 places a 
aussi été créé et sera limité à 30 minutes pour favoriser le sta-
tionnement des clients. C’est l’implication totale du maire, Fran-
çois-Xavier Cadart, et de l’adjoint au Dynamisme Économique 
et Commercial, Michel Spotbeen, qui a permis l’ouverture pro-
chaine de ces deux commerces de proximité. En coopération 
étroite avec le Comité du Quartier de Burgault et son président, 
Serge Piens, présents sur place le 24 juin pour l’officialisation de 
cette double bonne nouvelle.

Faisons vivre nos commerces de proximité !

Étant donné les délais de livraison des matériaux extrêmement 
rallongés en raison de la crise sanitaire, il faut rester prudent 
sur les dates d’ouverture. Mais on peut déjà dire que le « Cocci-
Market » ouvrira cet été (livraison à domicile prévue également) 
et la boulangerie artisanale (pain fait maison, pâtisseries, sand-
wiches) plutôt vers la fin de l’année. Dans quelques semaines, il 
ne tiendra plus qu’à nous de faire vivre ces commerces !

Services de gardeServices de garde
SAMU     15
Sapeurs-pompiers  18
Police Secours  17
Commissariat : 03.20.62.99.88
Médecin
Le soir, du samedi 12h au lundi 8h et les jours fériés - 
Médi’Ligne : 03.20.33.20.33
Maison médicale de garde à Seclin 
(urgence soir, week-end ou jour férié) 
Contacter le 03.20.33.20.33
Pharmacie
Rens. : www.servigardes.fr ou 0.825.74.20.30
Police Municipale
Tous les jours en semaine et dimanche matin                           
Tél. : 03.20.32.59.60 ou 06.85.91.38.58

État civil État civil du 19/06/2021du 19/06/2021  au 24/06/2021au 24/06/2021

Naissance déclarée
- Sofia Gentile, 21/06/2021.
Décès déclarés
- Anne-Marie Delattre, veuve Cnockaert, 86 ans ;
- Roland Haeck, 85 ans;
- Alfred Maille, 92 ans.

AGENDA
#SeclinSummerEstival. Samedi 3 juillet, ambiance américaine 
dès 19h à l’occasion du ciné drive, parc de la Ramie. Projection 
de «Jurassic Park» (il reste encore des places, réservations 
sur seclinsummerestival.fr), fanfare déambulatoire avant le 
film. Food trucks pour se restaurer.

Capoeira en liberté : dimanche 4 juillet, sur la drève, découverte 
de ce sport brésilien, de 9h à 12h. Passages de grade, prestations 
et découverte organisés par le  Moving Yoga Combat Seclin.

Le Club Séniors reprend ses activités dès le mardi 6 juillet.  
Le Club Séniors, proposé par la Ville de Seclin, reprend ses 
activités à partir du 6 juillet, les mardis de 13h30 à 17h à la 
salle Ronny-Coutteure et les jeudis de 13h30 à 17h à la salle 
Léon-Carlier. Première date de reprise : le mardi 6 juillet 
de 13h30 à 17h à la salle Ronny-Coutteure.  Rens. : service 
Séniors, Hôtel de Ville, 03.20.62.91.11.

Sortie à la mer. L’association Main dans la Main organise une 
sortie à la mer le dimanche 8 août 2021. Tarifs : 2,5 €/ 3,5 €. 
Rens. : 06.82.35.22.09. Paiement à la réservation.
Tours gratuits de poney  -  
#SeclinSummerEstival : tours de 
poney gratuits proposés chaque 
dimanche de juillet de 15h à 18h. 
Jusqu’au 29 août, guinguette et 
animations. Rendez-vous au parc 
de la Ramie. Renseignements : 
seclinsummerestival.fr.

Vacances des commerçants cet été. Bouchers-traiteurs : 
BILLAUT, du 1er au 28 juillet inclus ; STEENKISTE, du 11 juillet au 
2 août inclus ; FRED RECEPTION, du 31 juillet au 25 août inclus ; 
LA BOUCHERIE DE SECLIN, du 18 juillet au 18 août inclus. 
Boulangers-pâtissiers : VANHOUTTE, du 5 juillet au 25 juillet 
inclus ; DELOBEAU, du 2 août au 23 août inclus ; DERLIQUE, du 
1er août au 22 août inclus.

Durant l’année scolaire 2020/2021, les écoles Paul-Durot, 
Jacques-Duclos et Adolphe-Dutoit ont travaillé avec Marine 
Lobel, Marine Deschamps et Maxime Cadart, Dumistes au 
Centre Municipal d’Expression Musicale (C.M.E.M.) de la Ville 
de Seclin, sur un album de musique pour enfants débordant 
de couleurs et de vie. Cette belle promenade artistique dans 
les cultures du monde a été réalisée par les enfants. Un travail 
exceptionnel présenté aux parents lors de mini-spectacles. Des  
concerts qui se sont conclus par la remise du CD des mains 
d’Amandine Masset, adjointe déléguée au Parcours Éducatif.  
Des photos et vidéos  sont disponibles sur le site de la Commune 
de Seclin : https://www.ville-seclin.fr.

Livres, dictionnaires et clés USB
Après une longue période scolaire marquée par la crise sa-
nitaire, les élèves seclinois sont prêts pour commencer les 
vacances d’été. À cette occasion, la Ville de Seclin a offert aux 
élèves des écoles primaires un cadeau qui permet de célébrer 
leurs efforts. La distribution a eu lieu à la bibliothèque muni-
cipale Jacques-Estager en présence d’Amandine Masset, ad-
jointe au Parcours Éducatif, ainsi que de la dynamique et sou-
riante équipe de la bibliothèque. Enfants comme parents ont été 
enchantés des cadeaux : des livres illustrés, des dictionnaires de 
français et, pour la première fois, 150 clés USB pour les CM2. 
Une fourniture réclamée dans les écoles, pour la rentrée.

PORT DU MASQUE
Le port du masque n’est plus obligatoire en extérieur, sauf sur les marchés, dans les stades et tous les lieux bondés. ll reste 
obligatoire en intérieur, dans les commerces, les services publics, les musées ou encore les cinémas.

Le Service des Affaires 
Scolaires vous propose de 
télécharger la fiche signa-
létique des inscriptions 
2021/2022 pour la restau-
ration scolaire et l’accueil 
périscolaire. 

La fiche signalétique est 
téléchargeable sur www.
ville-seclin.fr. À complé-
ter et à fournir avec un 
justificatif de domicile et 
l’attestation du quotient 
familial CAF à jour. Cette 
attestation est à renouve-
ler en février ou à chaque 
changement de situation.

À noter que pour l’accueil 
périscolaire (7h - 19h), il 
est demandé d’ajouter les 
attestations d’employeurs 
des deux parents avec 
jours et horaires de travail.

Réservation en restaura-
tion scolaire et périscolaire

La réservation pour la 
restauration scolaire est 
obligatoire. Elle est à ef-
fectuer 15 jours avant les 
repas réservés.

Il est possible d’annuler 
des réservations de repas, 
jusqu’à la veille, sans jus-
tificatif (soit par email ou 
par téléphone auprès du 
service affaires scolaires).
Il est possible d’annuler le 
jour même, sur justificatif.

La réservation se fait sur 
le portail famille, onglet 
planning «effectuer de 
nouvelles réservations».  
[https://portailfamille.
ville-seclin.fr/guard/login]
Pour l’Accueil périscolaire, 
inscription le 25 de chaque 
mois. Les réservations sont 
modifiables (annulation et 
ajout) jusqu’à la veille.

Attention, votre dossier 
d’inscription ne sera va-
lidé qu’à réception de la 
fiche signalétique et des 
justificatifs demandés.

INSCRIPTIONS À LA 
RESTAURATION SCOLAIRE

CD, LIVRES, DICTIONNAIRES ET CLÉS USB OFFERTS PAR LA MUNICIPALITÉ DE SECLIN POUR LA FIN D’ANNÉE

C’EST OFFICIEL : « COCCIMARKET »
ET UNE BOULANGERIE À BURGAULT !

APÉRO RÉPUBLICAIN : 
INSCRIPTION GRATUITE
Le 13 juillet 2021, la Municipalité de Seclin vous invite à 
deux rendez-vous festifs pour la Fête Nationale.

D’abord, un apéro républicain, dès 21 heures, sur inscription.
L’apéro républicain est gratuit et ouvert à tous les Seclinois. 
En raison de la jauge sanitaire, inscription obligatoire. 
Places limitées à 1.000 personnes. 

Ensuite, à 23h30, le grand spectacle pyrotechnique, accès 
libre. Il n’est pas utile de s’inscrire pour le spectacle de 
23h30.

Pour l’apéro républicain, inscription via le formulaire ci-
dessous (du jeudi 1er juillet au mardi 6 juillet inclus). 

À déposer au Pôle Rayonnement, 1er étage de l’Hôtel de 
Ville. 

Inscriptions, via Internet (http://seclinsummerestival.fr 
et/ou ville-seclin.fr), du mercredi 7 juillet au dimanche 11 
juillet inclus.

-------------------------------------------------------

INSCRIPTION APÉRO RÉPUBLICAIN

Nom : .........................................  Prénom : .............................
2 - ..............................................................................................
3 - ..............................................................................................
4 - ..............................................................................................
5 - ..............................................................................................
6 - ..............................................................................................

Adresse postale : .....................................................................
.....................................................................................................
....................................................................................................

Nombre de personnes présentes (Entourer le chiffre - 6 maximum):

1     -     2     -     3     -     4    -     5      -     6

Le Judo Jujitsu Club propose dès septembre 2021 des cours 
de baby-judo (4-5 ans), judo jujitsu (dès 6 ans) et taïso (dès 14 
ans). Nouveau : des cours de self-défense dès le 2 septembre 
les jeudis de 19h30 à 21h, salle Delaune. Ces cours seront 
encadrés par Gérard Ducrocq, ceinture noire 6ème dan de judo 
(notre photo). Tout public dès 14 ans. Rens. :  judoseclin.fr. 
Le club de Moving de Seclin (MYCS) reprend ses activités 
en septembre. Au programme, des cours pour enfants et 
adultes de Moving (dès 5 ans), de la boxe américaine et de 
la capoeira (dès 7 ans). Pour les adultes uniquement, du 
Yoga avec deux séances supplémentaires le jeudi, et du Zen 
Moving, une forme plus douce de ce sport. À noter l’arrivée du 
contact défense, une nouvelle discipline déclinée en «contact 

défense féminine» et «contact défense seniors» (dès 60 ans) 
sous la conduite de Olivier Brohez,  diplômé de la Fédération 
Française de Kick Boxing, et Didier Serrurier, professeur 
diplômé d’État : cours le 
mercredi à 20h15 pour 
les dames et le mardi de 
17h45 à 18h30 pour les 
séniors. Les inscriptions 
débuteront à la rentrée 
de septembre. Rens. : 
moving.france@orange.
fr et sur la page MYCS de 
Facebook.

COURS DE SELF-DÉFENSE PROPOSÉS PAR LE JUDO CLUB ET PAR LE CLUB MOVING YOGA COMBAT SECLIN


